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Le cadre des écoles promotrices de santé 

Des définitions utiles 

L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) définit la santé comme « un état de complet 

bien-être physique, mental et social, [qui] ne consiste pas seulement en une absence de 

maladie ou d’infirmité »1. La santé est ainsi prise en compte dans sa globalité. Elle est 

associée à la notion de bien-être. 

 

Tournée vers la qualité de la vie, la santé devient la mesure dans laquelle un groupe ou un individu peut d’une 

part réaliser ses ambitions et satisfaire ses besoins, et d’autre part s’adapter à celui-ci. 

Cette approche englobe tant les éléments médicaux stricto sensu que les déterminants de santé et concerne la 

santé physique comme la santé psychique. Selon l’OMS, les déterminants sociaux de la santé sont « les 

circonstances dans lesquelles les individus naissent, grandissent, vivent, travaillent et vieillissent ainsi que les 

systèmes mis en place pour faire face à la maladie ». Ces déterminants ont donc vocation à évoluer au gré du 

développement des mineurs/jeunes majeurs et peuvent relever de la sphère médicale, pédagogique, éducative 

et familiale. 

Déterminants de santé : Facteurs personnels, sociaux, économiques et environnementaux qui déterminent 

l'état de santé des individus ou des populations (OMS, Glossaire de la promotion de la santé, 1998) 

 

Schéma : Modèle des déterminants de la santé de Whitehead & Dahlgren (1991). 

 
1 Préambule à la Constitution de l’Organisation mondiale de la Santé, entré en vigueur le 7 avril 1948. 
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Schéma : Promouvoir la santé durable (fondation-pileje.com) 

Trois grands concepts émergent de cet élargissement de la définition de la santé. Il s’agit de la prévention, de la 

promotion et de l’éducation pour la santé. 

 

La prévention est selon l’OMS en 1948, « l’ensemble des mesures visant à éviter ou réduire le nombre et la gravité 

des maladies, des accidents et des handicaps ». Trois types de prévention ont été distingués : 

• la prévention primaire, ensemble des actes visant à diminuer l’incidence d’une maladie dans une population et 

à réduire les risques d’apparition ; sont ainsi pris en compte la prévention des conduites individuelles à risque 

comme les risques en terme environnementaux et sociétaux ; 
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• la prévention secondaire, qui cherche à diminuer la prévalence d’une maladie dans une population et qui 

recouvre les actions en tout début d’apparition visant à faire disparaître les facteurs de risques ; 

• la prévention tertiaire où il importe de diminuer la prévalence des incapacités chroniques ou récidives dans une 

population et de réduire les complications, invalidités ou rechutes consécutives à la maladie. 

 

La Charte d’Ottawa établie à l’issue de la première Conférence internationale du 17 au 21 novembre 1986 et 

ratifiée par la France, précise que la promotion de la santé a pour but de « donner aux individus davantage de 

maîtrise de leur propre santé et davantage de moyens de l’améliorer ». 

« La promotion de la santé a pour but de donner aux individus davantage de maîtrise de leur propre santé et 

davantage de moyens de l'améliorer. Pour parvenir à un état de complet bien-être physique, mental et social, 

l'individu, ou le groupe, doit pouvoir identifier et réaliser ses ambitions, satisfaire ses besoins et évoluer avec son 

milieu ou s'y adapter. La santé est donc perçue comme une ressource de la vie quotidienne, et non comme le but 

de la vie ; c'est un concept positif mettant l'accent sur les ressources sociales et personnelles, et sur les capacités 

physiques. La promotion de la santé ne relève donc pas seulement du secteur de la santé : elle ne se borne pas 

seulement à préconiser l'adoption de modes de vie qui favorisent la bonne santé ; son ambition est le bien-être 

complet de l'individu. » (Charte d’Ottawa 1986) 

 

De façon pratique, la promotion de la santé se décline en 5 axes que sont l’élaboration de politiques favorables à 

la santé, la création d’environnements favorables, le renforcement de l’action communautaire, l’acquisition 

d’aptitudes individuelles et la réorientation des services de santé. 

 

L’éducation pour la santé comprend tous les moyens pédagogiques susceptibles de faciliter l’accès des individus, 

groupes, collectivités aux connaissances utiles pour leur santé et de permettre l’acquisition de savoir-faire 

permettant de la conserver et de la développer. 

 « L'éducation à la santé permet dans le cadre d'une approche globale et spécifique de développer des 

apprentissages qui permettent aux élèves de faire des choix éclairés en matière de santé individuelle et collective. 

Les actions d'éducation à la santé visent à rendre l'élève responsable, autonome et acteur de prévention. Elles 

permettent également de venir en aide aux élèves manifestant des signes inquiétants de mal-être : usage de 

produits licites ou illicites, absentéisme, désinvestissement scolaire, repli sur soi, conduites suicidaires. » 2 

 
2 https://www.education.gouv.fr/bo/15/Hebdo42/MENE1517121C.htm Missions de l’infirmière de l’Education nationale 

https://www.education.gouv.fr/bo/15/Hebdo42/MENE1517121C.htm
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Schéma : extrait de l’ouvrage Vers une école promotrice de santé, Brigitte Moltrecht (dir.), Nadine Labaye-

Prévot, Brigitte Weens, Presses de l’EHESP, 2022 


